
n 1 EVRE 
le département 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
ET  DES ACHATS -SERVICE JURIDIQUE 

N° D 2025-848 

ARRÊTE 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ· ÉGALITÉ· FRATERNITI: 

portant délégation de signatures au sein du Cabinet du Président du Conseil départemental 

Le Président du Conseil départemental de la Nièvre, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-3, 

VU le Code Civil, notamment son article 1367 relatif à la signature électronique, 

VU le décret n
° 

2015-1163 du 17 septembre 2015 modifiant certains seuils relatifs aux marchés 

publics, 

VU la délibération n
° 

1 du 1er juillet 2021 portant élection de Monsieur Fabien BAZIN en qualité 

de Président du Conseil départemental, 

VU l'arrêté D-2024-642 du 20 aout 2024 portant délégation de signatures au sein du Cabinet du 

Président du Conseil départemental 

VU l'organigramme des services du Département, 

VU les certificats accordés aux personnes concernées par la signature électronique, 

DIRECTION DU CABINET DU PRÉSIDENT 

VU le contrat d'engagement en date du 15 juillet 2021 portant nomination de 

Monsieur Stéphane BENEDIT en qualité de Directeur de Cabinet du Président du Conseil 

départemental, 

DIRECTION DE LA COMMUNICATION ET DE L'INNOVAT/ON CITOYENNE 

VU l'arrêté n° D 2024-DRH-1579 en date du 2 août 2024 portant nomination de 

Madame BANGET MOSSAZ Peggy en qualité de Directrice de la Communication et de 

I' 1 nnovation citoyenne, 

VU le contrat d'engagement en date du 21 octobre 2025 portant nomination de 

Madame Léopoldine CHARBONNEAUX en qualité de Cheffe du service Communication 

institutionnelle/événementiel à compter du 4 novembre 2025, 

---------------------------0@0 nievre.fr





Publié le 21/11/2025,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre


